


 
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 
Article 51 
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
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Tableau 1.  Taux d’adhésion des entreprises agricoles du Québec au Programme Prime-Vert 
Par secteur de produc�on 

1 Propor�on des entreprises agricoles ayant reçu une aide financière dans le cadre du 
Programme Prime-Vert 2023-2026 en date du 1er décembre 2025. 
  

Secteur de production Taux d’adhésion (%) 1 

Acériculture 0,8 
Apiculture 1,5 
Aquaculture 0,0 
Autres fruits 20,4 
Autres légumes frais 27,8 
Autres légumes de transformation 23,7 
Autres secteurs 11,3 
Autres volailles 0,0 
Bleuets nains 4,8 
Bois 0,3 
Bovins de boucherie 2,0 
Bovins laitiers et production laitière 8,4 
Canneberges 30,7 
Caprins 1,4 
Céréales, oléagineux, légumineuses et autres grains 8,9 
Champignons 4,1 
Chevaux 0,0 
Cultures abritées 3,5 
Fourrages 2,7 
Horticulture ornementale 6,0 
Œufs 5,0 
Ovins 2,5 
Pommes 49,4 
Pommes de terre 21,9 
Porcs 3,6 
Poulets et dindons 14,1 
Veaux lourds 1,2 
Ensemble du Québec 7,3 
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Tableau 2.  Taux d’adhésion des entreprises agricoles au Programme Prime-Vert 

Par région administra�ve 

Région administrative Taux d’adhésion (%) 1 
Abitibi-Témiscamingue 6,3 
Bas-Saint-Laurent 7,3 
Capitale-Nationale 8,5 
Centre-du-Québec 7,0 
Chaudière-Appalaches 4,3 
Côte-Nord 2,1 
Estrie 4,8 
Gaspésie−Îles-de-la-Madeleine 4,1 
Lanaudière 10,6 
Laurentides 10,0 
Laval 7,7 
Mauricie 8,7 
Montérégie 10,7 
Montréal 4,3 
Nord-du-Québec 0,0 
Outaouais 4,4 
Saguenay−Lac-Saint-Jean 10,5 
Ensemble du Québec 7,3 

1 Propor�on des entreprises agricoles ayant reçu une aide financière dans le cadre du 
Programme Prime-Vert 2023-2026 en date du 1er décembre 2025. 
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